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ARTICLE PREMIER BIS A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un même département, l’écart entre la population du canton le plus peuplé et celle
du canton le moins peuplé ne peut excéder trente pour cent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  garantir  un  découpage  équilibré  respectant  la  cohérence
géographique,  les  évolutions  démographiques,  les  principes  d’égalité  et  de  proximité  de  la
circonscription cantonale.


